
Québec sert de base à la répartition des sièges parlementaires 
aQ„x Commun», pour te autres provinces. La represen atton 
de Québec est fixée invariablement a 65 deputes. Apres chaque 
ecensement on divise par 65 le chiffre de la population de 

cette province Le quotient indique combien elle renferme de 
mil e âmes par député. Disons par exemple que la population 
actuelle de Québec divisée par 65 donne 25,000 âmes Cha
cune des autres provinces n'aura droit qu’a un depute par 
cune des autres p ésentation actuelle d’une province
25.000 âmes. Et si la repose réduite; dans le cas
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appreciable. Pour un v V y Von pourrait attendre
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Québec, 24 août 1901.
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